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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	sous-ministre	adjointe	au	
ministère, madame Imbeau recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1228-2021, 15 septembre 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	5	000	000	$	à	la	Ville	de	Saint-Hyacinthe,	
au cours de l’exercice financier 2021-2022, pour le  
réaménagement de la Promenade Gérard-Côté

Attendu	que	la	Ville	de	Saint-Hyacinthe	a	entrepris	
une démarche de revitalisation de son centre-ville, à l’occa- 
sion de laquelle le réaménagement de la Promenade 
Gérard-Côté	a	été	identifié	comme	prioritaire;

Attendu	que, conformément au premier alinéa et 
au paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la  
Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	
et de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), la 
ministre des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation veille 
à	la	bonne	administration	du	système	municipal	dans	l’inté-
rêt	des	municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	
doit notamment aider et soutenir les municipalités dans 
l’exercice de leurs fonctions;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 des	
Affaires	municipales	et	de	 l’Habitation	à	octroyer	une	
subvention d’un montant maximal de 5 000 000 $ à la 
Ville	de	Saint-Hyacinthe,	au	cours	de	l’exercice	finan-
cier 2021-2022, pour le réaménagement de la Promenade 
Gérard-Côté;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une convention à 
conclure	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	la	Ville	de	Saint-Hyacinthe,	laquelle	sera	
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	que le paragraphe a de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du 

gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	:

Que la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habita-
tion	soit	autorisée	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	5	000	000	$	à	la	Ville	de	Saint-Hyacinthe,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour le réaména-
gement de la Promenade Gérard-Côté;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et les modalités qui seront prévues dans une convention à 
conclure	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	la	Ville	de	Saint-Hyacinthe,	laquelle	sera	
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1229-2021, 15 septembre 2021
Concernant l’approbation du Plan d’exploitation 
2021-2022 de La Financière agricole du Québec

Attendu	 que La Financière agricole du Québec  
est une société instituée en vertu du premier alinéa de 
l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 46 
de cette loi, la société établit, suivant la forme, la teneur et 
la	périodicité	fixées	par	le	gouvernement,	un	plan	d’exploi-
tation	qui	doit	inclure	les	activités	de	ses	filiales	et	que	ce	
plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

Attendu	 que le décret numéro 1452-2002 du  
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la 
périodicité	du	plan	d’affaires	de	La	Financière	agricole	
du Québec, devenu depuis le plan d’exploitation;

Attendu	 que le conseil d’administration de La 
Financière agricole du Québec a adopté, le 18 juin 2021, 
le Plan d’exploitation 2021-2022 de la société;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	le	Plan	d’exploi-
tation 2021-2022 de La Financière agricole du Québec;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation :

Que le Plan d’exploitation 2021-2022 de La Financière 
agricole du Québec, annexé à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75652

Gouvernement du Québec

Décret 1230-2021, 15 septembre 2021
Concernant l’octroi d’une aide financière d’un  
montant maximal de 26 645 740 $, sous forme de  
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, à la Fondation Phi pour l’art contemporain 
dans le cadre de l’Entente bilatérale intégrée relative 
au programme d’infrastructure Investir dans le Canada, 
intervenue entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada, pour le projet PHI Contemporain

Attendu	que la Fondation Phi pour l’art contemporain, 
personne morale sans but lucratif régie par la Loi cana-
dienne sur les organismes à but non lucratif (L.C. 2009,  
c. 23), a présenté dans le cadre de l’Entente bilatérale inté-
grée relative au programme d’infrastructure Investir dans le 
Canada, intervenue entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement	du	Canada,	une	demande	d’aide	financière	
pour son projet PHI Contemporain;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont signé, le 6 juin 2018, l’Entente 
bilatérale intégrée relative au programme d’infrastructure 
Investir dans le Canada, laquelle a été approuvée par le 
décret numéro 680-2018 du 1er juin 2018;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada,	le	3	août	
2021, a approuvé le projet de la Fondation Phi pour l’art 
contemporain	et	a	consenti	pour	ce	projet	une	aide	finan-
cière maximale de 13 322 870 $, conformément aux moda-
lités et conditions prévues à l’Entente bilatérale intégrée 
relative au programme d’infrastructure Investir dans le 
Canada, intervenue entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement du Canada;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 10 de 
la Loi sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1), en matière de culture, la ministre de la 
Culture et des Communications exerce ses fonctions dans 
les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des 
industries culturelles;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de cet article, 
dans ces domaines, la ministre a notamment pour fonc-
tion de soutenir principalement les activités de création, 
d’animation,	de	production,	de	promotion,	de	diffusion,	de	
formation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	la	ministre	
de la Culture et des Communications peut accorder, aux 
conditions	qu’elle	fixe,	une	aide	financière	ou	technique	
relative aux activités ou aux équipements;

Attendu	 que la ministre de la Culture et des 
Communications entend contribuer au projet PHI 
Contemporain à la hauteur de la contribution du gouverne-
ment du Canada, soit un montant maximal de 13 322 870 $;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	de	la	
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan-
cière d’un montant maximal de 26 645 740 $, sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, à la Fondation Phi pour l’art contemporain dans 
le cadre de l’Entente bilatérale intégrée relative au pro-
gramme d’infrastructure Investir dans le Canada, interve-
nue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada, pour le projet PHI Contemporain;

Attendu	que les conditions et les modalités de gestion 
de	cette	aide	financière	seront	établies	dans	une	conven-
tion à être conclue entre la ministre de la Culture et des 
Communications et la Fondation Phi pour l’art contem-
porain, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	d’un	mon-
tant maximal de 26 645 740 $, sous forme de rembour-
sement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, à 
la Fondation Phi pour l’art contemporain dans le cadre 
de l’Entente bilatérale intégrée relative au programme  
d’infrastructure Investir dans le Canada, intervenue entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
pour le projet PHI Contemporain;
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